
 
 

AVENANT N°1 
Au 

Contrat de concession sous forme d’une 
délégation de service public pour la gestion et 

l’exploitation de l’hébergement et la 
restauration sur l’île Tatihou 

 

En date du 27 janvier 2020 
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Entre 
 
Le Département de la Manche dont le siège est  

Conseil départemental de la Manche  
50050 SAINT-LÔ CEDEX 

représenté par son président, M. Marc Lefèvre 
habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil départemental en date du 22 janvier 
2021 ; 
Ci-après dénommé « l’autorité concédante » ou « le concédant » ou « le Département »,  
 
 
 
Et 
 
La société publique locale « Patrimoine en Saire », représentée par sa présidente directrice 
générale, Madame Catherine Brunaud-Rhyn,  
Habilitée à cet effet par décision du conseil d’administration du …… 
Ayant son siège à la maison du département, 50000 SAINT-LÔ 
Ci-après dénommé « le concessionnaire » ou « la SPL « Patrimoine en Saire » » 
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 

_______________________________________________ 
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Références 

 

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L.3135-1 et R.3135-5 du Code de la commande publique, portant modifications  
en cours d’exécution d’un contrat de concession ; 

Vu le contrat de concession sous forme d’une délégation de service public pour la gestion et 
l’exploitation de l’hébergement et de la restauration sur l’île Tatihou en date du 27 janvier 2020 ; 

 

 
Préambule 

 

Considérant le projet de requalification des bâtiments présents sur l’île Tatihou et plus 
précisément de réhabilitation et réaménagement de la caserne 7 ;  

Considérant l’obtention de l’autorisation de travaux accordée par la commune de Saint-Vaast-la-
Hougue en date du 18 avril 2019 portant acceptation du projet ;  

Considérant le courrier des services de l’Etat (Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer) en date du 16 juillet 2020 et la réunion du 28 septembre 2020 en présence des services de 
la DDTM, de la DRAC et du Département, nous informant de l’irrégularité du projet de 
réaménagement de la caserne 7 et plus précisément l’impossibilité d’y accueillir des locaux de 
sommeil supplémentaires au regard du risque de submersion marine du bâtiment,  

Considérant l’impact, de cette information, sur le projet pour le concédant et le concessionnaire 

Considérant la nécessité, pour le concédant ayant déjà engagé des travaux de réorienter le projet, 

Il a été décidé la modification en cours d’exécution du contrat de concession, afin d’y inclure les 
conséquences techniques et financières de l’évolution du projet,  
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Articles de l’avenant 

Article 1 : caractère imprévisible des circonstances 

Initialement accordé en date du 18 avril 2019, l’autorisation de travaux correspondant au projet a 
par la suite fait l’objet d’une remarque et d’une recommandation des services de la sous-
préfecture de Saint-Lô enjoignant le Département à cesser les travaux,  

En effet, l’autorisation de travaux accordée par la commune de Saint-Vaast-la-Hougue est 
entachée d’irrégularité,  

Au vu du temps écoulé entre la date d’obtention de l’autorisation de travaux et du courrier des 
services de l’Etat, le Concédant a amorcé les travaux de requalification des bâtiments et signé le 
contrat de concession objet des présentes sur la base du projet initial,  

Le caractère irrégulier de l’autorisation accordée justifie la qualification de circonstances 
imprévues du présent avenant. La circonstance est extérieure aux parties au contrat, le 
concédant bien qu’ayant fait preuve de diligence raisonnable dans l’élaboration du projet ne 
pouvait pas la prévoir et elle entraîne un bouleversement de l’économie du contrat pour le 
concessionnaire. 
 

Article 2 : les modifications au contrat 

L’ensemble des modifications ci-dessous détaillées annule et remplace les mentions du contrat 
de concession initial. Un contrat de concession modifié ainsi que ses annexes, annulant et 
remplaçant le contrat initial du 27/01/2020, est joint au présent avenant. 

 

- Article 8.1.1 du contrat de concession « Bâtiments mis à disposition » 

La caserne 7 est retirée de la liste des bâtiments mis à disposition du concessionnaire. 

Le musée non initialement mis à disposition du concessionnaire, est intégré, pour partie (cf détail 
en annexe n°1 mise à jour) aux bâtiments mis à disposition du concessionnaire (bâtiment au sein 
du lazaret). Seront mis à disposition du concessionnaire après la réalisation de travaux dans cet 
espace, 5 chambres de services et une salle de séminaire avec priorité de réservation au 
concédant. L’acquisition du mobilier pour l’aménagement de la salle de séminaire créée sera à 
la charge du concessionnaire. 

La salle des équipages initialement mis à disposition du concessionnaire en tant que salle de 
séminaire, sera mise à disposition en tant que chambres hôtelières. 

L’étage de la Chapelle initialement mis à disposition à destination de logement de fonction de 
type F2, sera mis à disposition à destination de chambres de services. 

L’offre d’hébergement, à l’issue de la période transitoire est modifiée comme suit : 

Affectation Chambres Lits 

Hôtel 26 74 

Scolaires/groupes 18 56 

Total 44 130 

 
- Article 8.2 du contrat de concession « Modalités de mise à disposition » 

La mention concernant le bâtiment caserne 7 est retirée. 
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Une mention est ajoutée : les chambres de services créées au sein du musée ainsi que la salle 
de séminaire seront pris en gestion par le concessionnaire au fur et à mesure de l’achèvement 
des travaux par l’intermédiaire d’un PV de mise à disposition annexé au contrat (annexe 12) 

 

 

- Article 10 du contrat de concession « Contraintes liées au site » 

En matière de gestion des déchets, le contrat initial précise que les frais afférant à la collecte des 
déchets sont à la charge du concessionnaire. Cette phrase est remplacée par la mention 
suivante : Les frais afférents à la collecte des déchets sur l’île Tatihou seront pour 85 % à la 
charge du concessionnaire et 15 % à la charge du concédant. La taxe d’ordure ménagère sera 
réglée en totalité par le concédant qui procédera à la refacturation du prorata dû par le 
concessionnaire. 

- Article 17.1 du contrat de concession « Le festival Les traversées Tatihou » 

La phrase « pendant les six jours pleins du festival (concerts sur l’île), le concédant réserve 
l’intégralité des hébergements hors caserne 7 » est supprimée et est remplacée par 
« pendant les six jours pleins du festival (concerts sur l’île), le concédant réserve l’intégralité 
des hébergements hors chambres des parfums ». 

 

- Article 20.2.2 du contrat de concession « Obligation de garde – logement de fonction » 

La phrase « la mise à disposition de quatre chambres de services dans les chambres des celliers. 
La ou les personnes qui habiteront sur place ne pourront prétendre à un droit d’occupation du 
logement à l’expiration du contrat » est remplacé par « la mise à disposition de 5 chambres de 
services, dont la localisation sera définie par accord entre le concédant et le concessionnaire. La 
ou les personnes qui habiteront sur place ne pourront prétendre à un droit d’occupation du 
logement à l’expiration du contrat ». 

 

- Articles 23.1 « conditions générales » à 23.11 « vérifications périodiques » du contrat de 
concession  

Toutes mentions de la Caserne 7 dans les articles ci-dessus énumérés sont supprimés.  

Un article (art 23.12) est intégré concernant la refacturation des fluides et des contrats d’entretien 
pour la partie du musée mise à disposition du concessionnaire : « Les frais afférents aux fluides 
et à l’entretien du musée seront pour la totalité du bâtiment, réglés par le concédant. Il procédera 
par la suite et annuellement à la refacturation de ces frais au concessionnaire, au prorata du 
bâtiment du musée mise à sa disposition (chambres de service et salle de séminaire). Le 
concédant et le concessionnaire définiront par avenant futur, les modalités de calcul pour la 
refacturation des fluides et frais d’entretien. ».  

 

- Article 28 du contrat de concession « Impôts et taxes » 

La phrase « le concessionnaire remboursera les sommes dues au concédant au titre de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères » est supprimée et remplacée par « le concessionnaire 
remboursera les sommes dues au concédant au titre de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, au prorata du périmètre de la concession. Le montant de la TEOM due par le 
concessionnaire est évalué à 85 %, les 15 % restant sont à la charge du concédant. ». 
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Article 3 : Modifications des annexes au contrat 

 
Les annexes suivantes sont modifiées conformément au présent avenant et sont jointes : 
-Annexe n°1 du contrat de concession : Plan de masse et d’affectation des bâtiments et étude de 
faisabilité de requalification des bâtiments 
- Annexe n°13 du contrat de concession : Compte d’exploitation prévisionnel 2020-2029 modifié. 
 

Article 4 : Impact financier 

 
Le présent avenant a un impact sur les conditions financières du contrat qui prend en compte les 
évolutions du projet connues à ce jour. Le délégant s'engage à revoir les conditions financières 
à la fin des travaux afin de tenir compte des aléas du projet. Les conditions financières seront 
revues par avenant, afin de garantir l'équilibre du contrat tout en conservant le risque du 
délégataire essentiellement sur la commercialisation. Le délégataire s'engage à renoncer à une 
indemnisation qui serait supérieure à l'équilibre du contrat. 
L’impact financier du présent avenant est détaillé et expliqué dans l’annexe n°13 modifiée au 
contrat modifié, ci-jointe. Ledit contrat de concession modifié est également joint au présent 
avenant. 

 
 

Signataires 

Fait en deux exemplaires, à Saint-Lô, le xxx. 

 

Le président du conseil départemental 

Marc Lefèvre 

La présidente directrice générale 
 

Catherine Brunaud-Rhyn 
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